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► Rappel du cadrage de la mesure et déroulé de l’après-midi
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► Maison des Illustres
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► Archéologie
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Poursuivre la déconcentration des décisions individuelles : le périmètre des dispositifs 
est fixé, les modalités seront définies d’ici fin 2019 pour mise en œuvre à partir de 2020

► Chantier n° 1 : « Réorganiser le ministère » : 
–Réforme 1.3 : « Accélérer la déconcentration »

Articulation avec les mesures de réorganisation des DG et de 
création d’entités et cellules transversales

► Intégration dans le mouvement de déconcentration fixé par la 
circulaire PM du 5 juin 2019 

Adhérence(s) avec d’autres mesures

► Pilote de mesure: Isabelle Chardonnier, cheffe du département de 
l’action territoriale et équipe projet au sein du DAT (Fabienne Bernard, 
Marie-Hélène Da Silva et Marianne Sadoun)

► Equipes métiers au sein des DG
► SG : SAFIG, SRH, SDAJ

Equipe mobilisée

Cadrage de la mesure 1.3.1

►15 M€ de crédits déconcentrés dès 2019
►64 dispositifs à déconcentrer identifiés et 33 procédures déjà 

réformées
►Finalisation de la méthode avec  les DG concernés (juillet 2019)
►Réunions de travail DRAC / DG pour travailler le détail des 

procédures et les conséquences :
• Juillet - août : DGMIC, SCPCI
• 29 août : DGCA 
• 5 septembre : DGP

Avancement de la mesure

►64 dispositifs à déconcentrer à partir de 2020, 50% vers les 

DRAC et 50% vers les opérateurs (SCN / EP)

–5000 décisions environ pour les DRAC

–Clarification des rôles et suppression des doublons

–Accroissement des moyens d’intervention de l’Etat sur le terrain

►Mesurer les impacts de la déconcentration de chaque dispositif 

au moyen de tests ATE allégés 

–Réunions DAT / AC / DRAC pour définir les nouvelles procédures

►Accompagner la mise en œuvre en tenant compte des 

spécificités territoriales (Ile-de-France, Outre-mer par exemple)

Objectifs et méthode de la mesure

► Septembre 2019 : définition des nouvelles procédures des dispositifs à 
déconcentrer

► Automne 2020 : 
–Examen du PLF 2020
–Dialogue social en AC et en DRAC

► Automne 2019 : chantiers budgétaires, juridiques, RH
► 2020 : mise en œuvre de la déconcentration des dispositifs

Échéances clés à venir

Réforme 1.3
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Poursuivre la déconcentration des décisions individuelles : la définition des procédures 
d’ici à l’automne doit permettre la mise en œuvre de déconcentrations début 2020

Finalisation de la méthode 
et du calendrier de travail : 

- Réunions DG
- Réunions DRAC

Calendrier de mise en œuvre de la mesure

Stabilisation 
du périmètre 
des mesures 

à 
déconcentrer

Fixation des conditions 
budgétaires, RH et 

juridiques de la 
déconcentration pour 

chaque dispositif

Mise en 
œuvre de 

la 
déconcen
tration : 
gestion 

des 
impacts 

RH

Définition des nouvelles procédures et 
mesure des impacts pour chaque 
dispositif : réunions AC / DRAC

Deux missions IGAC en cours sur deux dispositifs (labels création et 
Villes et Pays d’art et d’histoire) 

Réforme 1.3

Examen du PLF 2020

Dialogue social en AC et en DRAC

Poursuivre la 
déconcentration 
des décisions et 
rééquilibrer les 
moyens entre 

l’AC et les DRAC

Juin OctobreJuillet Septembre
Année
2020

Décembre

Action prioritaire à 
venir

Légende
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Déroulé de la journée

Agenda

14h ► Accueil café

Introduction 14h30 15’
► Introduction générale par Philippe Barbat
► Présentation de la méthode par Isabelle Chardonnier

Réunions de 
travail sur les 
mesures à 
déconcentrer

14h45 45’

Musées
► Labels et subventions Expositions d’intérêt national, et le Musée sort de ses murs
► Validation des PSC et appellation musées de France

15h30 15’ ► Maison des Illustres

15h45 30’

Monuments historiques
► Mesures liées aux travaux d’office, arrêté de mise en demeure de réaliser des travaux sur un immeuble classé et la 

désignation du maître d’œuvre 
► Nomination des CAOA 

16h15 45’

Archéologie
► Subventions aux collectivités territoriales 
► DUP de fouilles 

17h 45’

Architecture
► Inscription au tableau régional des architectes des personnes physiques ressortissantes d’un Etat non membre de la 

Communauté européenne 
► Ville et Pays d’art et d’histoire

17h45 15’

Autres sujets 
► Action pénale des agents des services patrimoniaux des Drac - commissions
► Agrément des associations en vue de constitution de partie civile
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► Introduction

► Musées
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► Architecture

► Autres sujets
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La redéfinition des procédures suivantes va être examinée aujourd’hui en vue de leur 
déconcentration vers les DRAC (1/2)

Approbation d’un projet scientifique et culturel, d’un programme de conservation et de présentation des collections et d’un 
programme architectural d’un musée de France

Attribution et retrait de l'appellation "Musée de France"

Label Maison des Illustres

Attribution des labels "exposition d'intérêt national" et le "musée sort de ses murs", ainsi que les subventions associées
10

11

12

3

Décision de faire exécuter des travaux d'office sur un monument historique classé 

Arrêté de mise en demeure de réaliser des travaux sur un immeuble classé

Désignation du maître d'œuvre en cas de travaux d'office sur MH classé

13

14

15

Nomination des conservateurs des antiquités et objets d'arts

7

Monuments 
historiques

Musées
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DUP des fouilles

Inscription au tableau régional des architectes des personnes physiques ressortissantes d’Etats non membres de la Communauté 
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen.

Subventions aux CT pour les diagnostics archéologiques
5

6

1

Label villes et pays d'art et d'histoire

Commissionnement des agents missionnés par le ministère de la culture

Agrément des associations mentionnées à l'article 4 bis de la loi n° 80-532 du 15 juillet 1980 (arrêté pris conjointement avec le garde 
des sceaux, ministre de la justice).

2

8

9

La redéfinition des procédures suivantes va être examinée aujourd’hui en vue de leur 
déconcentration vers les DRAC (2/2)

Architecture

Archéologie



Page 9

Document de travail

Méthode de discussion par mesure

1

2

3

4

Rappel de la procédure de prise de décision actuelle par la DGP

Présentation de la nouvelle procédure proposée par la DGP

Discussion de la nouvelle procédure à adopter sur la base du test ATE allégé 
modérée par la DAT

► Impacts qualitatifs : 
–Organisation des services
–Formation
–Adaptation des SI
–Pilotage et reporting 
–Juridique
–Qualité de service à l’usager

► Impacts quantitatifs : 
–Impact ETPT sur l’AC et sur les DRAC
–Impact budgétaire sur l’AC et les DRAC

5

Observations et propositions des représentants des DRAC sur la nouvelle 
procédure envisagée

Synthèse : validation de la nouvelle procédure et du renseignement du test ATE
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Mesure 10 – Attribution des labels "exposition d'intérêt national" et le "musée sort de 
ses murs", ainsi que les subventions associées

Texte

La décision d'attribution de ces deux labels est actuellement 
soumise au ministre lui-même, sur proposition d'une commission 

réunie une fois par an au niveau national.

Modalité de modification du texte

Décret en Conseil d'Etat

Nombre de décisions prises en 2018

43

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €

421 000 €



Page 12

Document de travail

Mesure 11 – Approbation d’un projet scientifique et culturel, d’un programme de conservation et de 
présentation des collections et d’un programme architectural d’un musée de France

Texte

L. 441-2, R442-1, et D. 442-15 CP

Modalité de modification du texte

Décret en Conseil d'Etat

Nombre de décisions prises en 2018

22

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

-
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Mesure 12 – Attribution et retrait de l'appellation "Musée de France"

Texte

Article 4 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002 relative aux musées 
de France

Modalité de modification du texte

N/A

Nombre de décisions prises en 2018

14

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

-
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Mesure 3 – Label Maison des Illustres

Texte

Circulaire  du 07 décembre 2012 relative à l’institution d'un label « 
Maisons des Illustres »

(NOR : MCCC1241790C)

Modalité de modification du texte

-

Nombre de décisions prises en 2018

17

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

20 000
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► Rappel du cadrage de la mesure et déroulé de l’après-midi

► Introduction

► Musées

► Maison des Illustres

► Monuments historiques

► Archéologie

► Architecture

► Autres sujets
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Mesure 13 - Décision de faire exécuter des travaux d'office sur un monument historique 
classé 

Texte

Art R621-47 CP

Modalité de modification du texte

Décret en Conseil d’Etat

Nombre de décisions prises en 2018

2

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

0
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Mesure 14 - Arrêté de mise en demeure de réaliser des travaux sur un immeuble classé

Texte

Article R 621-47 CP

Modalité de modification du texte

Décret en Conseil d’Etat

Nombre de décisions prises en 2018

2

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

0
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Mesure 15 - Désignation du maître d'œuvre en cas de travaux d'office sur MH classé

Texte

Décision liée aux décisions précédentes (art R 621-46 et R 621-47 
du CP)

Modalité de modification du texte

-

Nombre de décisions prises en 2018

2

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

0
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Mesure 7 - Nomination des conservateurs des antiquités et objets d'arts

Texte

Décret n°71-859 du 19 octobre 1971 relatif aux attributions des 
conservateurs des antiquités et objets d'art

Modalité de modification du texte

Décret simple

Nombre de décisions prises en 2018

65

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

-
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Mesure 5 - Subventions aux CT pour les diagnostics archéologiques

Texte

L 524-11 CP et R 524-34 CP

Modalité de modification du texte

Décret en Conseil d'Etat

Nombre de décisions prises en 2018

60

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

12 700 000
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Mesure 6 – DUP des fouilles

Texte

L .531-9 CP et R 531-5 CP

Modalité de modification du texte

Décret en Conseil d’Etat

Nombre de décisions prises en 2018

0

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

0
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Mesure 1 - Inscription au tableau régional des architectes des personnes physiques 
ressortissantes d’Etats non membres de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen.

Texte

Décret n° 2009-1490 du 2 décembre 2009 relatif à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles pour l’exercice 

de la profession d’architecte (article 15)

Modalité de modification du texte

Décret en Conseil d’Etat

Nombre de décisions prises en 2018

36

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

0
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Mesure 2 - Label villes et pays d'art et d'histoire

Texte

-

Modalité de modification du texte

-

Nombre de décisions prises en 2018

10

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

3 621 500
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Mesure 8 - Commissionnement des agents missionnés par le ministère de la culture

Texte

Décret n° 91-787 du 19 août 1991 pris pour l'application de l'article 
4 bis de la loi n° 80-532 du 15 juillet 1980 relative à la protection 

des collectivités publiques contre les actes de malveillance et de la 
loi n° 89-900 du 18 décembre 1989 relative à l'utilisation des 

détecteurs de métaux 

Modalité de modification du texte

N/A

Nombre de décisions prises en 2018

122

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

0
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Mesure 9 - Agrément des associations mentionnées à l'article 4 bis de la loi n° 80-532 
du 15 juillet 1980 (arrêté pris conjointement avec le garde des sceaux)

Texte

La décision d'attribution de ces deux labels est actuellement 
soumise au ministre lui-même, sur proposition d'une commission 

réunie une fois par an au niveau national.

Modalité de modification du texte

-

Nombre de décisions prises en 2018

0

Crédits déjà déconcentrés en 2019 (en €)

0



Ministère de la Culture

Paris, le 5 septembre 2019
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